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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

Madame Marie-Chantal Bélisle, directrice de l’école, se présente et souhaite la bienvenue aux 

parents.  Quinze personnes sont présentes à l’assemblée générale annuelle. 

 

 

2. DÉSIGNATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 Madame Lyne Doth, à titre de présidente sortante, préside l’assemblée. 

 Madame Marie-Chantal Bélisle, directrice d’école, est désignée par l’assemblée comme secrétaire 

d’assemblée.   
 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
La présidente, Madame Lyne Doth, fait la lecture de l’ordre du jour. 

Il est proposé par Dorothée Dubois D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté. 

 
Résolution no :  AGA 2024-2025 / 01 

 

 

 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 21 SEPTEMBRE 2023 
La présidente présente sommairement le procès-verbal de l’assemble générale annuelle du 21 

septembre 2023. 

 

Il est proposé par Madame Marilou Bissonnette D’ADOPTER le procès-verbal de l’assemblée 

générale annuelle du 21 septembre 2023, tel que rédigé.  

 
 

Résolution no :  AGA 2024-2025 / 02 

 

 

5. PRÉSENTATION DES RÔLES ET FONCTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 
La présidente présente les rôles et fonctions des membres du conseil d’établissement.  

Les membres du CÉ complètent l’information pour permettre aux parents d’avoir une vision des 

rôles qu’auront à jouer les membres parents. 

 
 

6.  ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DES PARENTS AU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  

Madame Lyne Doth préside l’élection et monsieur Kullar Rummany Ing ainsi que madame Mélanie 

Gauthier agissent à titre de scrutateur.  

La procédure d’élection est présentée. 

Trois postes sont en élection. 

 
Les personnes suivantes ont déposé leur candidature : 

• Marilou Bissonnette 

• Mélanie Latreille 

• Alexandra Cauchon-Letellier 

• Geneviève Bergeron 
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Sont élus pour les deux prochaines années: 

• Marilou Bissonnette 

• Mélanie Latreille 

• Geneviève Bergeron 

 

 
Résolution no :  AGA 2024-2025 / 03 

 

 

7. ÉLECTION DES MEMBRES PARENTS SUBSTITUTS AU CÉ 

 Il n’y a pas d’élection. 

 Les membres substituts sont : 

 

•  Alexandra Cauchon-Letellier 

• Mélanie Gauthier 

• Ariane Charron-Bigras 

 

Lors d’une absence annoncée, le premier membre parent substitut disponible à répondre à la 

demande de remplacement sera le remplaçant. 

 
 

Résolution no :  AGA 2024-2025 / 04 

 

 

8.  PRÉSENTATION DES RÔLES ET FONCTIONS DU COMITÉ DE PARENTS DU CSS 
La présidente explique aux parents le rôle du représentant au comité de parents du CSSMI. 

Madame Marilou Bissonnette complète les informations en parlant de son expérience. 

 

 

9.  ÉLECTION D’UN REPRÉSENTANT ET D’UN SUBSTITUT POUR LE COMITÉ DE PARENTS 

DU CSS. 
Il n’y a pas d’élection. 

L’assemblée désigne Madame Dorothée Dubois à titre de représentante au comité de parent et 

madame Marilou Bissonnette à titre de représentante substitut. 

 

 

Résolution no :  AGA 2024-2025 / 05 
 

 

10. OPP – ORGANISME DE PARTICIPATION DES PARENTS 
Madame Meyranie Goil, présidente de l’OPP présentent sommairement le bilan de l’année 2023-

2024. 

Les parents présents sont invités à s’impliquer à la vie de l’école. 

 

Les membres de l’OPP restent les mêmes pour la prochaine année. 

 

• Madame Meyranie Goill 

• Madame Dorothée Dubois 

• Madame Marilou Bissonnette 

• Madame Mélanie Latreille 

  

 Résolution no :  AGA 2024-2025 / 06 
 
 
 



3 
ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 

 

 3 

 

11. PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2023-2024  
Madame Lyne Doth fait la présentation sommaire du rapport annuel du conseil d’établissement 2023-

2024.  

  

 

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Monsieur Kullar Rummany Ing demande à quoi servent les sommes recueillies via les activités de 

l’OPP. Madame Meyranie Goill donne des exemples et précise que l’utilisation des sommes est 

balisée. 

 

  

13. MOT DE LA DIRECTION 

 

  

14. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

Les points de l’ordre du jour étant écoulés, la présidente, madame Lyne Doth, lève l’assemblée 

générale à 20h48.  

 
 

Résolution no :  AGA 2024-2025 / 07 
 
 

 

 

 

Lyne Doth                                      Marie-Chantal Bélisle 
Présidente                                                                                                       Directrice  
 


